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Bénéficiaire : 

GPE HOSP SAINT-JOSEPH 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1944 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

185 R RAYMOND LOSSERAND 
75014 PARIS 14EME  
FINESS ET-750000523 
FINESS EJ-750150120 

 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES16-1400 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
21 365 083.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 9 721 137.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 11 643 946.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 2 315 350.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 21 365 083.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 1 780 423.58 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

2 315 350.00 euros, soit un douzième correspondant à 192 945.83 euros 

 
Soit un total de 1 973 369.41 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2 / 3 

Agence régionale de santé - 75-2016-12-30-010 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1944 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits
annuels au titre de l'année 2016
185 R RAYMOND LOSSERAND 75014 PARIS 14EME
FINESS ET-750000523
FINESS EJ-750150120

11



 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-011

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1945

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2016

FOR

25 R MANIN 75019 PARIS 19EME

FINESS ET-750000549

FINESS EJ-750150229
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Bénéficiaire : 

FONDATION OPHTALMOLOGIQUE 
ROTHSCHILD 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1945 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

25 R MANIN 
75019 PARIS 19EME  
FINESS ET-750000549 
FINESS EJ-750150229 
 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES16-1401 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
10 435 522.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 10 243 964.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 191 558.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 2 846 196.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 10 435 522.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 869 626.83 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

2 846 196.00 euros, soit un douzième correspondant à 237 183.00 euros 

 
Soit un total de 1 106 809.83 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-012

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1953

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2016

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

1 R CABANIS 75014 PARIS 14EME

FINESS EJ-750050999

FINESS EG-750051005
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Bénéficiaire : 

GCS-CNCR 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1953 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

1 R CABANIS 
75014 PARIS 14EME  
FINESS EJ-750050999 
FINESS EG-750051005 
 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-356 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2016 ; 

 

ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 042 021.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 042 021.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 1 042 021.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 86 835.08 euros 

 
Soit un total de 86 835.08 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-013

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1970

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2016

Institut curie

26 R D ULM 75005 PARIS 05EME

FINESS ET-750160012

FINESS EJ-750813321
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Bénéficiaire : 

INSTITUT CURIE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1970 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

26 R D ULM 
75005 PARIS 05EME  
FINESS ET-750160012 
FINESS EJ-750813321 
 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 16-1413 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
44 802 344.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 40 392 978.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 4 409 366.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 44 802 344.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 3 733 528.67 euros 

 
Soit un total de 3 733 528.67 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-014

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1986

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016

CMP UNAFAM

12 VLA COMPOINT 75017 PARIS 17EME

FINESS ET-750832750

FINESS EJ-750719403
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Bénéficiaire : 

CMP ADULTES DE L'UNAFAM 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1986 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

12 VLA COMPOINT 
75017 PARIS 17EME  
FINESS ET-750832750 
FINESS EJ-750719403 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-389 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 55 436.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 55 436.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 55 436.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 4 619.67 euros 

 
Soit un total de 4 619.67 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-016

ASM 13

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1980

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016

11 R ALBERT BAYET 75013 PARIS 13EME

FINESS EJ-750720914
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Bénéficiaire : 

ASM 13 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1980 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

11 R ALBERT BAYET 
75013 PARIS 13EME  
FINESS EJ-750720914 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-383 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la sécurité 
sociale est fixé à 36 872 822.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 36 872 822.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
36 872 822.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 072 735.17 euros 

 
Soit un total de 3 072 735.17 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

AURA PARIS PLAISANCE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1954 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

185 R RAYMOND LOSSERAND 
75014 PARIS 14EME  
FINESS ET-750055287 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES16-1405 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 66 490.00 euros au titre de 
l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la sécurité 
sociale est fixé à 1 021 634.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 8 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 58 490.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 1 021 634.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 66 490.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 540.83 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 1 021 634.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 85 136.17 euros 

 
Soit un total de 90 677.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-028

C.H DE MAISON BLANCHE

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1949

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016

6 R PIERRE BAYLE 75020 PARIS 20EME

FINESS EJ-750034308

Ile-de-France

Agence régionale de santé - 75-2016-12-30-028 - C.H DE MAISON BLANCHE
Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1949 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre
de l'année 2016

6 R PIERRE BAYLE 75020 PARIS 20EME
FINESS EJ-750034308
Ile-de-France

35



Bénéficiaire : 

C.H DE MAISON BLANCHE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1949 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

6 R PIERRE BAYLE 
75020 PARIS 20EME  
FINESS EJ-750034308 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES16-1403 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la sécurité 
sociale est fixé à 130 307 911.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous 
forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 130 307 911.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     3 606 449.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
130 307 911.00 euros, soit un douzième correspondant à 10 858 992.58 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 3 606 449.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 300 537.42 euros 

 
Soit un total de 11 159 530.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-021

CENTRE HOSPITALIER SAINTE-ANNE

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1958

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre

de l'année 2016

1 R CABANIS

75014 PARIS 14EME

FINESS EJ-750140014
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Bénéficiaire :

CENTRE HOSPITALIER SAINTE-ANNE

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1958 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

1 R CABANIS
75014 PARIS 14EME
FINESS EJ-750140014

Ile-de-France

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006,
notamment son article 46 ;

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et
de réadaptation ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 16-1408 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ;

ARRETE

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
10 142 672.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi du 21 décembre 2015 susvisée est fixé à
23 650.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

  •     Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 131 117 105.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit :

Article 1 :

        •     Missions d’intérêt général : 10 033 900.00 euros ;

        •     Aide à la contractualisation : 108 772.00 euros ;

        •     Missions d’intérêt général : 23 650.00 euros ;

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 128 711 763.00 euros ;

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 405 342.00 euros ;

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ;
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 :

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’
aide à la contractual isat ion (MIGAC) au t i tre des activi tés MCO pour 2016 :
10 142 672.00 euros, soit un douzième correspondant à 845 222.67 euros

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’
aide à la contractual isat ion (MIGAC) au t i t re des act ivi tés SSR pour 2016 :
23 650.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 970.83 euros

•       Base de calcul pour la dotation annuelle de f inancement (DAF) pour 2016 :
131 117 105.00 euros, soit un douzième correspondant à 10 926 425.42 euros

Soit un total de 11 773 618.92 euros.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 30/12/2016,

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,
 et par délégation,

La Responsable du département financier du pôle établissements de santé,
Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-018

CENTRE PSYCHOTHÉRAPIQUE DUTOT AURORE

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1974

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016

137 R DE LA CONVENTION 75015 PARIS 15EME

FINESS ET-750170193
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Bénéficiaire : 

CENTRE PSYCHOTHÉRAPIQUE DUTOT 
AURORE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1974 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

137 R DE LA CONVENTION 
75015 PARIS 15EME  
FINESS ET-750170193 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-377 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la sécurité 
sociale est fixé à 1 405 327.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 405 327.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 1 405 327.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 117 110.58 euros 

 
Soit un total de 117 110.58 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-020

CHNO DES QUINZE-VINGT PARIS

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1957

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2016

28 R DE CHARENTON 75012 PARIS 12EME

FINESS EJ-750110025
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Bénéficiaire : 

CHNO DES QUINZE-VINGT PARIS 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1957 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

28 R DE CHARENTON 
75012 PARIS 12EME  
FINESS EJ-750110025 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES 16-1407 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2016 ; 

 

ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 681 960.00 euros au titre 
de l'année 2016 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 4 558 073.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 123 887.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 3 577 289.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code de 
la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 4 681 960.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 390 163.33 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 3 577 289.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 298 107.42 euros 

 
Soit un total de 688 270.75 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-029

CLINIQUE MEDICO-UNIVERSITAIRE G.HEUYER

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1959

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

CLINIQUE MEDICO-UNIVERSITAIRE 
G.HEUYER 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1959 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

68 R DES GRANDS MOULINS 
75013 PARIS 13EME  
FINESS ET-750140022 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-362 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 7 107 155.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 7 107 155.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
7 107 155.00 euros, soit un douzième correspondant à 592 262.92 euros 

 
Soit un total de 592 262.92 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-030

CLINIQUE MEDICO-UNIVERSITAIRE G.HEUYER

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1959

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

HOPITAL DES GARDIENS DE LA PAIX 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1962 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

35 BD SAINT MARCEL 
75013 PARIS 13EME  
FINESS ET-750150088 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-365 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la sécurité 
sociale est fixé à 4 332 535.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 332 535.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 4 332 535.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 361 044.58 euros 

 
Soit un total de 361 044.58 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé
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CMP ADULTES FRANÇOISE MINKOWSKA

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1978

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016

12 R JACQUEMONT 75017 PARIS 17EME
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Bénéficiaire : 

CMP ADULTES FRANÇOISE 
MINKOWSKA 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1978 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

12 R JACQUEMONT 
75017 PARIS 17EME  
FINESS ET-750710782 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-381 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la sécurité 
sociale est fixé à 1 266 684.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 266 684.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 1 266 684.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 105 557.00 euros 

 
Soit un total de 105 557.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2 / 3 

Agence régionale de santé - 75-2016-12-30-023 - CMP ADULTES FRANÇOISE MINKOWSKA
Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1978 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre
de l'année 2016

12 R JACQUEMONT 75017 PARIS 17EME
FINESS ET-750710782

61



 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-024

CMP ADULTES RECHERCHE ET RENCONTRES

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1985

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016

6 R BUZENVAL 75011 PARIS 20EME

FINESS ET-750827214
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Bénéficiaire : 

CMP ADULTES RECHERCHE ET 
RENCONTRES 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1985 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

6 R BUZENVAL 
75011 PARIS 20EME  
FINESS ET-750827214 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-388 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la sécurité 
sociale est fixé à 473 479.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 473 479.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 473 479.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 39 456.58 euros 

 
Soit un total de 39 456.58 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3 / 3 

Agence régionale de santé - 75-2016-12-30-024 - CMP ADULTES RECHERCHE ET RENCONTRES
Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1985 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre
de l'année 2016
6 R BUZENVAL 75011 PARIS 20EME
FINESS ET-750827214

66
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1982

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016

5 IMP BON SECOURS 75011 PARIS 11EME
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Bénéficiaire : 

CMP ECOLE PARENTS ET 
ÉDUCATEURS D'IDF 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1982 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

5 IMP BON SECOURS 
75011 PARIS 11EME  
FINESS ET-750813016 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-385 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la sécurité 
sociale est fixé à 109 935.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 109 935.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 109 935.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 9 161.25 euros 

 
Soit un total de 9 161.25 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-025

CMP ENFANTS SOCIETE PHILANTHROPIQUE

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1981

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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Bénéficiaire : 

CMP ENFANTS SOCIETE 
PHILANTHROPIQUE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1981 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

20 R CHAMPIONNET 
75018 PARIS 18EME  
FINESS ET-750802316 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-384 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 668 644.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 668 644.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 668 644.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 55 720.33 euros 

 
Soit un total de 55 720.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-031

GCS POUR LE DVPT DES SI DE SANTE PARTAGES

EN IDF

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Ambu-16-1951

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2016

20 R D'ATHÈNES 75009 PARIS 09EME

FINESS EJ-750048266
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Bénéficiaire : 

GCS POUR LE DVPT DES SI DE SANTE 
PARTAGES EN IDF 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Ambu-16-1951 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

20 R D'ATHÈNES 
75009 PARIS 09EME  
FINESS EJ-750048266 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-354 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2016 ; 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 355 000.00 euros au titre de 
l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 355 000.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 355 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 29 583.33 euros 

 
Soit un total de 29 583.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-032

GCS POUR LE DVPT DES SI DE SANTE PARTAGES

EN IDF

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Ambu-16-1951

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

GCS UNICANCER SIÉGE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1952 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

101 R TOLBIAC 
75013 PARIS 13EME  
FINESS ET-750050940 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES16-1404 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2016 ; 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 580 056.00 euros au titre 
de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 5 426 196.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 153 860.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 5 580 056.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 465 004.67 euros 

 
Soit un total de 465 004.67 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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75-2016-12-30-033

GCS POUR LE DVPT DES SI DE SANTE PARTAGES

EN IDF

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Ambu-16-1951

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

GPS PERRAY-VAUCLUSE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1956 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

15 AV DE LA PORTE DE CHOISY 
75013 PARIS 13EME  
FINESS EJ-750057598 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES16-1406 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la sécurité 
sociale est fixé à 18 961 750.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 18 961 750.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
18 961 750.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 580 145.83 euros 

 
Soit un total de 1 580 145.83 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-015

GRPE HOSP DIACONESSES-CROIX ST-SIMON

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1946

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2016

Diaconeeses

95 R DE REUILLY 75012 PARIS 12EME

FINESS EJ-750006728

Ile-de-France
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Bénéficiaire : 

GRPE HOSP DIACONESSES-CROIX 
ST-SIMON 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1946 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

95 R DE REUILLY 
75012 PARIS 12EME  
FINESS EJ-750006728 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES16-1402 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 

 

ARRETE 
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1 / 3 

Agence régionale de santé - 75-2016-12-30-015 - GRPE HOSP DIACONESSES-CROIX ST-SIMON
Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1946 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2016
Diaconeeses
95 R DE REUILLY 75012 PARIS 12EME
FINESS EJ-750006728
Ile-de-France

86



  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
5 032 646.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 556 491.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 476 155.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 566 785.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 5 032 646.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 419 387.17 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

1 566 785.00 euros, soit un douzième correspondant à 130 565.42 euros 

 
Soit un total de 549 952.59 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-034

HAD CROIX SAINT-SIMON

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Ambu-16-1950

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2016

35 R DU PLATEAU 75019 PARIS 19EME

FINESS ET-750042459
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Bénéficiaire : 

HAD CROIX SAINT-SIMON 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Ambu-16-1950 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

35 R DU PLATEAU 
75019 PARIS 19EME  
FINESS ET-750042459 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-353 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2016 ; 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 396 083.00 euros au titre 
de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 207 610.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 188 473.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 2 396 083.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 199 673.58 euros 

 
Soit un total de 199 673.58 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-019

HOPITAL DE JOUR BOULLOCHE CEREP

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1972

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016

56 R DU FBG POISSONNIERE 75010 PARIS 10EME

FINESS ET-750170110
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Bénéficiaire : 

HOPITAL DE JOUR BOULLOCHE CEREP 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1972 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

56 R DU FBG POISSONNIERE 
75010 PARIS 10EME  
FINESS ET-750170110 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-375 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la sécurité 
sociale est fixé à 4 652 612.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 4 652 612.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 4 652 612.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 387 717.67 euros 

 
Soit un total de 387 717.67 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

75-2016-12-30-035

HOPITAL DE JOUR ETIENNE MARCEL

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1984

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016

3 CITE D ANGOULEME 75011 PARIS 11EME
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Bénéficiaire : 

HOPITAL DE JOUR ETIENNE MARCEL 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1984 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

3 CITE D ANGOULEME 
75011 PARIS 11EME  
FINESS ET-750826141 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-387 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la sécurité 
sociale est fixé à 1 984 912.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 984 912.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 1 984 912.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 165 409.33 euros 

 
Soit un total de 165 409.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Bénéficiaire : 

HOPITAL PRIVE COGNACQ-JAY 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Ambu-16-1968 portant fixation des dotations MIGAC, 

DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

15 R EUGENE MILLON 
75015 PARIS 15EME  
FINESS ET-750150344 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour 
les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-371 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 000.00 euros au titre de 
l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la sécurité 
sociale est fixé à 9 658 668.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 4 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 658 668.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 4 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 333.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 9 658 668.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 804 889.00 euros 

 
Soit un total de 805 222.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Bénéficiaire : 

INSTITUT PAUL SIVADON - ELAN 
RETROUVÉ 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-1971 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

23 R DE LA ROCHEFOUCAULD 
75009 PARIS 09EME  
FINESS ET-750170102 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-374 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 19 483 665.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 19 483 665.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
19 483 665.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 623 638.75 euros 

 
Soit un total de 1 623 638.75 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Assistance publique – Hôpitaux de Paris - Hôpitaux

universitaires Paris Seine-Saint-Denis
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de
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Préfecture de la région d'Ile-de-France

75-2015-04-20-001

Arrêté du 20 avril 2015 portant approbation de la

convention constitutive du groupement de coopération

sociale et médico- sociale "Réseau Culture Ville Santé

d'Ile- de- France"
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PREFECTURE PARIS

Arrêté n °2015110-0005

signé par 
Directeur départemental de la cohésion sociale

le 20 Avril 2015

75 - Direction départementale de la cohésion sociale

Arrêté du 20 avril 2015 portant approbation de
 la convention constitutive du groupement de 
coopération sociale et médico- sociale "Réseau
 Culture Ville Santé d'Ile- de- France"
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Préfecture de Police

75-2017-02-22-003

Arrêté n°17-0015-DPG/5 portant renouvellement de

l'autorisation d'exploiter un établissement d'enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de

la sécurité routière - établissement "ECOLE DE

CONDUITE SAINT CHARLES" situé 183 rue Saint

Charles 75015 PARIS.
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PREFECTURE DE POLICE
DIRECTION DE LA POLICE GENERALE

Sous-direction de la Citovenneté et des Libertés Publioues
Bureau desiermis de conduire

paris, te 3 Z t[V, tOf
A R R E T E NO 17-0015-DPGI/5

PORTANT RENOWELLEMENT DE L'AUTORISATON D'EXPLOMER
LN ETABLISSEMENÎ D'ENSEIGNEMENT, A TITRE ONEREUX, DE LA CONDUITE DES

VEHICULES A MOTEUR ET DE II, SECURITE ROUTIER.E

LE PREFET DE POLICE,

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-l à L.213_g, R.213-l à
R.213-6 et R.411-10 à R.411-12 :

vu le code de la construction et de I'habitation, notamment ses articles R,123.3 et
R.123.43;

Vu le code de la consommation, notamment ses articles L. l2l-1, L.l!,2-1 à
L.132-5,L. l4I-1, R. 132-1 er R. t32-2 ;

vu le décret no 2000-1335 du 26 décernbre 2000 relatif à I'enseignement de la
conduite des véhicules tenestres à moteur et de la sécurité routiàe I

Vu l'arrêté ministériel AM 87-07/c du 19 juin 1987 pris pour l'application du code
de la consommation ;

vu I'arrêté n' 63-10584 du 11 juillet 1963 fixant les conditions d'aeréments des
établissements d'enseignement parisiens de la conduite des véhicules à moteur;

vu I'anêté ministériel n' 0l-000-26A du g janvier 2001 modifié, relatif à
l'exploitation des établissements d'enseignernent, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
motzur et de la séourité routiàe ;

Vu l'anêté du 20 awil 2012 modifié, fixant les conditions d'établissement. de
déliwance et de validité du permis de conduire ;

vu I'anêté préfectoral no 11-0094-DpG/5 du g novembre 2011 portant agrément
N"E.02'0?5.3092.0, à compter du 9 juillet 201 l, déliwé à Monsieur Madjid ouARET en vue de
l'exploitation d'un établisseme,nt situé 183, rue Saint charles à paris 15ètr, sous la denomination( ECOLE DE CONDUITE SAINT CIIARLES >;

.../.-.

REPUBLIQUE FRANçAISE
Lib e rté E g alit é F ratemitê

PRrFÈcruaE DE PoucE - 9, boulevard du palais - ?5195 PARIS CEDEX 04 - Té1.:0153 ?1 53 ?t ou 0l 53 73 53 73
Sefleùr vocal : 08 91 0l 22ZZ (0,225 € Ia minute)

http://wwwprefecture-police-pâris.intcrieurgourfr-méLcourriel.prefechuepoliceparis@interieur,gouv.fr
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Considâant que la dernande de renouvellement d'agr&nent, présentée par Monsisur
Madjid OUARET en date du 30 septernbre 2016, relative à I'earploitation de son établissement
d'enseignement" à titre onéreux, de la conduite des véhicules à mot€ur ct de la sécurité routiàc, a
été complétée le 25 janvier 2017 ;

Considerant que le dernandeur renrplit les conditions églencntaires ;

Sur proposition du Directeur de la Police Générale ;

ÀRRETE:

Article l er

L'autorisation d'exploiûer un établissement d'enseigre,lnent, à titre onéreux, de la
conduite des véhioules terrestes à moteur et de la sécurité mutière situé 183, rue Saint Charles à

Paris l5m sous la deiromination ( ECOLE DE CONDUITE SAINT CHARLES >, gérant de la

S.A.R.L < ECOLE DE CONDIIITE SAINT CEARLES > , est renouvelée à Monsicur Madjid
OUARET pour uno durée de cinq ans sous le N"E.02.075.3092.0, à compûerdu présent arrêté ;

Sur demande de I'exploitant, présentée deux mois avant la date d'expiration de la

validité de son agr&nent, celui-si s€ra renouvelé si toutes les conditions réglernentaires sont

rerrolies.

Article 2

L'établissernent ost habilité, au vu des autorisations d'anseigner foumies, à dispenser

les formations aux catégories de pomis zuivantes :

B etAAC;

Article 3

L'exploitant de l'établisseme,lrt demeure personnellement responsable de la sécurité de

celui-ci, conformément aux dispositions prévues par lo code de la Constuction et de I'Habitation,

Lo surfaoe do l'établisserrent est de 50 m'.
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Article 4

Le present agr&nent n'e.st valable que poul I'exploitation à tite personnel par son
titulaire, sous réserve de I'application des prescriptions de l'arrêté du 8 janvier 2001 susvisé,

Article 5

Pow tout changement d'adresse du local d'ac'tivité ou toute reprise de ce local par uo
autre oxploitant, une nouvelle demande d'agrément d'exploiter devra être prosentée deux mois
avant la date du changsnqrt ou de la r€prise.

Artiole 6

Toute tansformation du local d'activité, tout abandotr ou extension dbne formation
mentionnée à I'articlo 2 doit faire I'objet d'une deonandc de modification du présent arrêté par
I'exploitant.

Article 7

Le present agr&nent et toute décision affectant sa validité s€ront enregistrés dans le
registre national de I'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et d€ la sécurité
routière. Conformément à la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à I'informatique, aux fichrers
et aux libertés, toute p€rsorme peut obt€rdr gqmrnrrniçsfien et, le câs échéant, rectification ou
suppression des informations la concemant" en s'adressant à la préfecture de police.

Article 8

L'agrérn€ûtt peut ête à tout momedrt suspendu ou abmgé selon les couditions fixees
par le décret n" 2000-1335 susvisé.

Article 9

Le Directeur de la Police Générale est ohargé de I'exécution du présent arrêté dont
mention sera insetée au recueil des actes adminishatifs.

Pou l€ PéfBt d€

Pour lc Dkec'tsur

ls chel

h$€[e
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VOIES ET DELAIS DE RECOTJRS

APPLICATION DU LTVRE IV DU CODE DES RU"ATTONS
ENTRE LE PI]BLIC ET L'ADMIMSTRATION

Si vous estimez devoir contester la précente décislon, vous pouvez foruer :

. Un recoùs gracieux auprès du Préfet de Police :

Prefecture de Police - Direction de la Police Générale - Bureau des permis de conduire - 9 boulevard
du Palais -75195 Paris Cedex 04.

.Un recours hiéranrhiçe auprès du Ministe de I'lntérieur ;

Minisêre de I'Intérieur - Délégation à la sécurité et à la circulation routières - Sous-direction de
l'éducation routière et du pennis de conduire -Bureau du permis de conduire ERPC2 - Place Beauvau
75800 PARIS Cedex 08.

o Un recouts contentieux devant le tribunal administatif du lieu de votre résidence dans un
délai de deux mois à compter de la date de notification du ptésent courrier

Les recours adminishatifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous souhaitez
conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif.

Ces voies de recours n'ont pas d'effet suspensif
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Préfecture de Police

75-2017-02-23-001

Arrêté n°17-011 relatif à la composition de la commission

de réforme interdépartementale compétente à l'égard des

fonctionnaires des services actifs de la police nationale

relevant du secrétariat général pour l'administration de la

police de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés

dans les départements de Seine-et-Marne, des Yvelines, de

l'Essonne, du Val-d'Oise, les aérodromes de Roissy -

Charles-de-Gaulle, et Le Bourget et l'aérodrome d'Orly.
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL PoUR L'ADMINISTRATIoN
DU MIMSTERE DE L'INTERIET]R DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECT]RITE DE PARIS

DIRECTION DES RESSOIJRCES HT'MAINES
SOUS-DIRECTION DES PERSONNELS

SERVICE DE GESTION DES PERSONNELS DE LA POLICE NATONALE

ARRETE
PP/DRIVSDP/SGPPNÆDSADM/SDS/ N" 1 7-O 1 1

relatif à la composition de la commission de réforme interdépartementale compétente à
l'égard des fonctionnaires des services actifs de la police nationale relevant du

secrétariat général pour I'administration de la police de la zone de défense et de sécurité
de Paris affectés dans les départements de Seine-et-Marne, des yvelines, de I'Essonne,

du Val-d'Oise, les aérodromes de Roissy - Charlesde-Gaulle, et Le Bourget
et I'aérodrome d'Orlv

(PPÆRMDP/SGPPN/BDSADM/SDS/ N o 1 7_0 I 1 I

Le Préfet de Police.

vu la loi n' 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires, ensemble la loi n' 84-16 du ll janvier 19g4 modifiée portant àispositions
statutaires relatives à la fonction publique de I'Etat ;

vu le décret n" 82-45r du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions
administratives paritaires ;

vu le décret n" 86-442 du 14 mars 1986 modifié retatif à la désignation des médecins
agréés, à I'organisation des comités médicaux et des commissions de réfàrme, aux conditions
d'aptitude physique pour I'admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie
des fonctioruraires ;

vu le décret n'95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes
applicables aux fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

Vu le décret n" 96-25] du 26 mars 1996 fixant les modarités de l'élection des
représentants du personnel dans les commissions de réforme de la police nationale ;

vu I'anêté du 24 awil 1996 modilié relatif à la création des commissions de réforme
compétentes à l'égard des fonctionnaires actifs des services de la police nationale et aux
modalités de désignation des représentants des personnels à ces commissions ;
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ARRÊTE:

Article 1"

Sont nommés en qualité de représentants de I'administration à la commission de

réforme interdépartementale compétente à l'égard des fonctionnaires des services actifs de la
police nationale relevant du secrétariat général pour I'administration de la police de la zone de

défense et de sécurité de Paris affectés dans les départements de Seine-et-Marne, des

Yvelines, de l'Essonne, du Val-d'Oise, les aérodromes de Roissy - Charles-de-Gaulle, Le

Bourget et I'aérodrome d'Orly

1.- au titre de représentant du préfet de police, président de la commission

3.- au titre de représentants des directions et services d'emploi

3.7.- Direction départementale de Ia sécutité publique de Seine-et-Marne

Membre titulaire Membre suooléant

M. Charles KUBIE
Chef du bureau du dialogue social, des

affaires disciplinaires et médicales

M'" Véronique POIROT
Adjointe au chef du bureau du dialogue social, des

affaires disciolinahes et médicales

2.- âu titre de du contrôleur
Membre titulaire Membre suppléant

M. Jean-Guillaume SACLf,UX
Agent contrôleur au contrôle budgétaire de la
préfecrure de police

M. Abdelhamid AFI
Agent conîôleur au contrôle budgétaire de Ia

préfecrure de police

D-,rr'-P

Membre titulaire Membre suppléant

M. Philippe TRICOIRE
Chefdu SGO

M* Bernadette PERON
Adiointe au chef du SGO

1 2 - I'litcotion dénartementale de h sécurité publique des Yvelines (D.D.S.P'

Membre titulaire Membre suppléant

M'" Carine SALES
Membre du SGO

M-" Fatiha NECHAT
Adiointe au chef du SGO

1-i-- Direction dénartementale de lt sécurité publîque de I'Essonne (D.D.S.P.

Membre titulaire Membre suppléant

M-" Nadine LE CALONNEC
Directrice départementale adjointe de la
sécurité publique de I'Essonne

M* Laetitia CORSIN
Chefdu SGO

9I

?.y'.- I)beation de la sécurtté publique du Val d'Oise (D.D.5.P.95

Membre titulaire Membre suppléant

M*" Véronique MARTINIANO
Chefdu SGO

M. Alain LOUIS-JOSEPH
Adioint au chef du SGO

(PP/DRT SDP/SGPPNÆDSADM/SDS/ No 1 7-0 I I )
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J.5.- Direction de la police aux fronrtères de Roissv et du Bowsa A.P,A.F.
Membre titulaire Membre suppléant

M. Serge GARCIA
Directeur de la police aux frontières

Mme Véronique CANOPE
Chef du bureau des ressources humaines et de
I'action sociale

aux '.A,F.OR
Membre tirulaire Membre sunoléant

M'" Delphine FAUCIIEUX
Chef de la division des moyens

M. Mathieu JOBERTON
Adjoint au chefde la division des moyens

3,6.- Dîrection de la

3,7.- Direction interdéportementale de la police aux frontières du Mesnil-Amelot

3.8.- Semice de la

3.9 Service de

3.10.- Service de la

3.11.- Direction

(PP/DRTVSDP/SGPPN/BDSADM/SDS/ N o r 7 _0 1 1 )
3/7

.P.A,F.
Membre titulaire Membre suopléant

M. Pierre BORDEREAU
Directeur indépartemental de la police aux
frontières

M'" Catherine COULON
Adjoint au directeur interdépartemental de la police
aux frontières

aax des Yvelines
Membre titulaire Membre suppléant

Mme Virginie COET
Chef des services de police de la pA-F 7g

M. Bertrand DUNKEL
Adjoint au chef des services de police de la pAF 7g

ld aux de I'Essonne
Membre titulaire Membre suppléant

M, Laurent DESTOUESSE
Chef du CRA de Palaiseau

M. Philippe MUSSEAU
Directeur interdépartemental adioint de la

frontières

aux du Vsl-d'Oise
Membre titulaire Membre suooléant

M. Stéphane ALBERTAZZI
Chef Etat-Major

1vr. r aDnce (;AsNlllR
Dfuecteur interdépartemental adjoint de la

aolice aux frontières

de la ce iudiciaire de Versailles 0).R.P..1 7*t
Membre titulaire Membre supoléant

M'" Sylvie TAVERNIER
Adjointe au chef de la division administrative de la
police judiciaire

M. Jean-Philippe ALBAREL
Directeur régional adjoint de la police
Judiciaire de Versailles
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France
Membre titulahe Membre suppléant

M. Olivier LARVOR
Chef du bureau des personnels et de la
formation

M. Christophe CHARTIER
Chefde la section des personnels

3.12.- Direction zonale des compagnies républicaines de sécurité Paris - Ile-de-
c..R.,s.

l.- pour le corps de conception et de direction de la police nationale

Article 2

Sontdésignésenqualitédereprésentantsdupersonneltitulaifesetsuppléantsàla
commission de réforme rnterdépartementale compétente à l'égard des fonctionnaires des

servicesactifsdelapolicenationalerelevantdusecrétariatgénéralpourl'admrnlstralronoe
i"-p"ii...'a. lu rone de défense et de sécurité de paris affectés dans les départements de

Seine-et-Mame, des Yvelrnes, de I'Essonne, du val-d'oise, les aérodromes de Roissy -
Charles-de-Gaulle, et Le Bowget et I'aérodrome d'Orly :

LI3-- Centre de G.S.C,G.
Membre titulaire Membre suooléant

M. Etienne BERTHELIN
Chef du centre de déminage

M. Marc VIELMON
Adroint au chefdu centre de démjq4gg

3,14,- Direction zonale du recrutement et de la formation Paris - Ile-de-France
PII'

Membre titulaire Membre suppléant

M* Rachel COSTARI)
Directrice zonale au rectutement et à la

formation de Paris Ile-de-France

M*" Nathalie MAFFRAND
Directrice zonale adjointe au recrutement et à Ia

formation de Paris Ile-de-Franca-

? | 5 - Fcolp nationale sunérieure de la police - Site de Cannes-Ecluse (E N'S'P'

Membre titulaire

M. KECHICHIAN Marc
Adioint au DSFR - Chef du département des

formations professionnelles des officiers de

oolice - Chefdu site de Çq449q!qh!9-

Membre suppléant

'......._-
M. MAYEN Eric
Adjoint au chefdu département et au chefdu site de

Cannes-Ecluse

1 1 ^---)^ t^ -^--;."^i.. àioicion nnirp dpI-r.- xtusÉ
Membre titulaire

M. Christian GOYHENEIX
c'/'D\I /I I\TE À -F À qMI'I

Membre suppléant

M. Henri DUMINY
SCPN (LINSA-FASMI)
M. Thierry MATIIE
SCPN (LTNSA-FASMI)

M. Frédéric ELOIR
scPN (LNSA-FASMD_

0PiDRH/SDP/SGPPN/BDSADIiI/SDS/ N o 1 7 -0 I 1 )
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1.2,- de commissaire de
Membre titulaire Membre suppléant

M*" Laurence GAYRAUD
SICP (CFE-CGC)

M. Aymeric SAUDUBRAY
SICP (CFE.CGC)

M, Christophe CORDIER
SCPN (INSA-FASMD

M'" Stéphanie TRUCIIASSOU
SCPN (UNSA-FASMD

3.- pour le corps d'encadrement et d,application de la police nationale
3,1.- erade de maiot de nolioe

2,1.

2.3.

3.2.

(PP/DRMDP/SGPPNÆDSADM/SDS/ N. 1 7_0 1 1 )
5/1

2.- pour le corps de commandement de la polce nationale
de commandant de

Membre titulaire Membre suopléant

M. Robin PUICHAFRAY
SCSI

M. Olivier LESAGE
SCSI

M'" Maryvonne SILVESTRE
$lnergie officiers

M. Franck DELARUE
Synergie ofliciers

2.2.- de de
Memble titulaùe Membre suppléant

M'" Jacquelne CAZORLA-BONNARI)
SCSI

M'" Vanessa FAIVRI
SCSI

M. PhilippeWIWNCOVA
Synergie ofliciers

M-" Carole GENU
Slnergie officiers

de lieutenant de
Membre titulaire Membre suppléant

M. Jean-Louis DENIEL
SCSI
M. Sébastien ROUXEL
Synergie officiers

M-" Ariane LAPACIIERIE
Synergie ofliciers

dede
Membre titulaire Membre suopléant

lvl. I ranck LALOUE
Alliance Police Nationale (CFE-CGC)

M. Yannick LANDRXAU
Alliance Police Nationale (CFE-CGC)

vl. christian TOUSSAINT DU WAST
Alliance Police Nationale (CFE-CGC)

M'" Laure PENAL\|EZ
Alliance Police Nationale (CFE-CGC)

dede
Membre titulaire Membre suopléant

@
Alliance Police Nationale (CFE-CGC)

1vr - reggy uuùsËLlN
Alliance Police Nationale (CFE-CGC)
ivr. Jean-yann WILLIAM
Unité SGP Police - Force Ouvrière (FO)

M. Jean-PhiÏppe GAYMAy
Unité SGP Police - Force Ouwière (FO)
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dede3.3.-
Membre titulaire Membre suppléant

M. Arnaud IIUBERT
Alliance Police Nationale (CFE-CGC)

M. LoïcVOURDON
Alliance Police Nationale (CFE-CGC)

M. Frédéric BERAUD
Unité SGP Police Force Ouwière (FO)

M* Astrid KEKENBOSCH
Unité SGP Police - Force Ouvrière (FO)

3.4.- srade de sardien de Ia
Membre titulaire Membre suppléant

M. Fouad BELHAJ
Alliance Police Nationale (CFE-CGC)

M. Grégory GIFFARD
Alliance Police Nationale (CFE-CGC)

M. Theddy GONTHIER
Unité SGP Police Force Ourrière (FO)

M. Florian LANGLET
Unité SGP Police - Force Ouwière (FQ)

4.- pour le corps d'encadrement et d'application de la police nationale affecté dans les

services territoiiaux de la direction centrale des compagnies républicaines de sécurité

/t de de

Membre titulaire Membre suppléant

M. Yves KOUBI
UNSA Police

M. Jean-Paul IMBERT
IINSA Police

M. PauIDIACRE
LINSA Police

M. Olivier FRUIT
LrNSA Police

dc det,
Membre titulaire Membre suonléant

M. Fabian CORRION
Unité SGP Police - Force OqnÈt"-(!g)

M. Farid GHANI
Unité SGP Police - Force Ouwière (FO)

M. Frédéric PELAZZI
Alliance Police Nationale (CFE:ÇÇÇ)-M. Olivier METEREAU

Alliance Police Nationale (CFE-CGCI

ll? de

Membre titulaire Membre suppléant

M. Jérôme GEORGET
r TÉi+É Q(lp Dnline - Fnrce ôrrvrière (FO)

M. Richard GARCIA
Alliance Police Nationale (CFE-CGC)

M. François-Xavier MONTMOULINEX
Alliance Police Nationale (CFE-CGÇ) 

-
Membre titulaire

M. Christophe BOUCIIE
rr-:1; qêD Dnlice - Force ôrrwière fFO)

Membre suppléant

M. Mehdi SERVETTA
Unité SGP Police - Force Ouwière (FO)

M, Nicolas DERCOURT
Alliance Police Nationale (CFE-CGC)

M-" Claire DAMANT
Alliance Police Nationale (CFE-CGC)

(PP/DRJI/SDP/SGPPNÆDSADI\{/SDS/ No I 7-0 r r )
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Article 4

Le préfet, secrétaire général pour I'administration de la préfecture de police est chargé
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recaeil des actes administratifs de la
préfecture de région lle-de-France, préfecture de Paris et qui prend effet le jour de la
slgnature.

Fait le 23 féwier 2Ol7

Article 3

L'arrêté no 16-0035 du 9 septembre 2016 fixant la composition de la commission de
réfonne interdépartementale compétente à l'égard des fonctionnaires des services actifs de la
police nationale relevant du secrétariat général pour I'administration de la préfecture de police
de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés dans les departements de Seine-et-
Mame, des Yvelines, de I'Essonne, du Val-d'Oise, les aérodromes de Roissy - Charles-de-
Gaulle, et Le Bouget et I'aérodrome d'Orly est abrogé.

taDbûrrd.. n *orm. Hrdûf

(PP/DRMDP/SGPPN/BDSADI'SDS/ N o I 7-0 I I )

1n
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Préfecture de Police

75-2017-02-20-002

Arrêté n°DDPP 2017-009 portant abrogation de

l'habilitation sabitaire au docteur vétérinaire Arianna

SEGHI.
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PREFET DE POLICE
DIRECTION DÉPARTEMENTALE OE LA PROTECTION D:S POPULATIONS DE PARIS

Se'vice K Prctection et Santê Animales,
Environnement t

,o*,"îlË'*l?ï;tri3;1,?1i;,-?*i,",,Ëin,ll,Ji''tott

LE PREFET DE POLICE,

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 2O+1 à L. 203-7 et
R. 203-3 à R. 203-16,

Vu l'anêté du 23 juillei 2012 re|e,lrt aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire,

Vu l'arrê:é préfectoral n" 2017-A0111 du 13 février 2017 accordant délégation de
signature au Directeur dépârtemental de la prolection des populations de paris,

Vu l'arrêté préfectoral n" DTPP-2013-1231 du 14 novembre 2013 octroyant l'habilitation
sanitaire au Docteur Vétérinaire Arianna SEGHI (numéro d,inscription à I'ordre des
vétérinaires :. 24A19,

Vu l'arrâé préfêctoral n" 2017 -0387 octroyant I'habilitation sanitaire au Docteur
vétérinaire Arianna SEGHI pour les départements de la Seine-SainlDenis, du Val-de-
Marne et de Paris, établi le 13 février 2O17 par la direcf ion départementale de la
protection des populations de la Seine-Saint-Denis, à la suite du changement de
domicile professionnel adminishâlif de I'intéressée, qui se situe désormais
21, boulevard Marêchal Foch à Neuilly-sur-Mame (93),

sur proposition du Directer.rr départemential de la protection des populations de paris,

ARRÊTE:

Article 1e' :

L'habilitation sanitaire n" DTPP-2013 -1231 du 14 novembre 2013, octroyée au
Docteur vétérinaire Arianna sEGHI pour le département de paris, des Hauts-de-
Seine et des Yvelines, est abrogée à compter de la date du présenl arrê:é.

Article 2 :

_ Le Direcleur départemental de la protection des populations de paris est chargé de
l'exécutjon du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Région llede-France, Préfecture de paris el de la préfecture de police.

pour le délégatlon,
le Direct€ur protection

I, iuc F.oisssn - 7J I Jl PARIS Ced€x 3
Té1. 0l 402?1600 -Fsr 0l 42 7t.m t4. - Ctuîid : ddnnâ,iaris sor! fr
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Préfecture de Police

75-2017-02-22-005

Arrêté n°DDPP 2017-010 portant habilitation sanitaire au

docteur vétérinaire Carole GALISSON.
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PREFET DE POLICE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTÉCTION DES POPULANONS DE PARIS

Service ( Protection et SanIé Animales,
Environnement >

ARRÊrÉn"oo""-rorr- cro du 22 ffV. t0l7
PORTANT HABILITATION SANITAIRE

LE PREFET DE POLICE,

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles 1203-1 à L203-7 et R203-3 à
R203-16,

Vu I'arrêlé du 23 juillel 2012 relatif aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire,

Vu f'arrêlé préfectoral n" 2017-Q0111 du 13 février 2017 accordant délegation de signature âu
Directeur départemental de la protÊction des populations de Paris,

Vu la demande du Docteur vétérinaire Carole GALISSON (15046), du 16lévner 2017,

Sur proposition du Directeur dépârlemental de la protection des populations de Paris,

ARRÊTE :

Article 1'' ;

L habilitation en tant que vétérinaire sanitaire, prévue à i'article L203-1 et suivants du code
rurâl et de la pêche mâritimo susvisé esl octroyée pour le département de Paris, à titre
provisoire du 28 février au 1'l mars 20'17, au Docteur vétérinai:e Carole GALISSON afin
d'efiectuer un remplacemenl au sein de lâ clinique vétérinaire du Dr Hélène ALEMANY-
ROUILLY située 232, rue des Pvrénées à Paris 20h.

Article 2 :

Le Docteur vétérinaire Carolo GALISSON s'engage à respecter les prescriptions
technigues relatives à l'exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des
animaux dirigées par l'Êtat et des opérations de police sanitaire.

Toul manquement ou faute commis dans l'exercice de cette hebilletion sanitaire entraînera
l'âpplicalion des dispositions prévues aux articles R203-15, R228-6 et suivants du code rurâl et
de la pêche maritime.

Article 3 :

Le Directeur départemental de la protection des poFulations de Paris est chargé de
I'exécution du présent ânêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de :a
Préfecture de la Région lle-de-France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de Potice-

dél&ation,
protection

8. rue Froissan- 75153 PÀRIS Cédex -l

Té1. j 01.40.2?.16.00. - Fax .01.42.1L09.14. Courri€l : ddbr{rittâris_.eouv.fr
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Préfecture de Police

75-2017-02-22-004

Arrêté n°DDPP 2017-011 portant habilitation sanitaire au

docteur vétérinaire Clément PAILLUSSEAU.
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PREFET DE POLICE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION OES POPULATIONS DE PARIS

Service < Protection et Santê Animales,
Environnement ,)

^F5Ë;À',li',?î5hiîLl; Silii*,*Êu 2 2 FEtr' 2û1t

LE PREFET DE POLICE,

Vu le code rural et de la pêche maritime, nolamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7 et
R. 203-3 à R. 203-16,

Vu I'arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire,

Vu l'anêté préfectoral n" 2A17-00111 du 13 février 2017 accordant délégation de
signature au Directeur départemental de la protection des populations de Paris,

Vu la demande de M. Clément PAILLUSSEAU, né le 19 juin 1989 à Corbeil-Essonnes
(91 ), inscrit â I'ordre des vétérinaires sous le numéro 27910 et dont le domicile
professionnel administratif est situé 35, rue Leconte de Lisle à Paris 16è*,

Sur proposltion du Directeur départemental de lâ protection des populations de Paris,

ARRÊTE:

Article 1"':

L habilitation en tant oue vétérinaire sanitaire, prévue à l'article L. 243-1 et suivants
du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée au Docteur Vétérinaire
Ctément PAILLUSSEAU pour une durée de cinq ans, pour les activ:tés relevant de
ladite habilitation. Elle est tacitement reconduite par période de cinq ans si le vétérinaire
sânitaire a satisfâit à ses obligations, notamment er matière de formation continue,
prévues à I'article R. 203-3 du code rural et de la pêche maritime.

Article 2 :

Le Docteur Vétéinaire Clément PAILLUSSEAU s'engage à respecter les
prescriptions techniques relatives à I'exécution des opérations de prophylaxie collective
des maladies des animaux dirigées par l'Etat et des opérations de police sânitaire'

8, rll3 Froissart - 75153 PÂRIS Cédcx 3

Té1. . 0l 40.?7. !6.00. - Ftx : 01.42 ?l.09.14. - Co::Jriel : ddDDla oaris gotrv i.!
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Tout manquement ou faute commis dans I'exercice de cette habilitâtion $anitaire
entralnera I'application des dispositions prévues aux arlicles R203-15, R228{ et
suivants du eode rural ei de la Éche maritime.

Article 3 i

Le Directeur départenrental de la pmtection des ppulations de Paris est chaçÉ de
I'exécution du présent anêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratits de la
Préfecture de la Région llede-France, Préfecture de Paris et de la PÉfecture de Police.

L n . ftoir6ût - 75 153 PARIS Céde* 3

Tê. : 01 .40,27, 1ô.00. - F.x | 01 .42.7 1 .09. 14. - Co:rricl i ddrolàlpsris.eoûv.fr

pour le Préfet de Policê et par délégation,
le ûirecteur dép4lgçppQl de la protection
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